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Une centaine de personnes ont assisté à ces Assises

« Aujourd’hui, 20% de nos élèves connaissent un parcours scolaire difficle. Pour ces enfants, ces jeunes affectés par leur image, dévalorisés et démotivés, il est urgent de trouver de vraies solutions à leurs échecs « cumulés » qui trop souvent débouchent sur l’exclusion scolaire et professionnelle.

L’objectif principal de ces Assises est de dégager des solutions permettant de combattre l’échec et l’exclusion ».

Avec :

Johsua Samuel : Professeur en sciences de l’éducation à l’université de Provence. Initiateur du colloque «  défendre et transformer l’école pour tous ».
Merci à Chantal Boisset  pour le travail de retranscription des textes.
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Les Assises sur l’échec  et l’exclusion scolaire[1]

Les Assises qui se sont tenues le vendredi 3 mai 2002 à Genève ont réuni plus de 150 participant-e-s dont des élèves de l’Ecole du Culture Générale, des parents, des chercheurs du SRED[2], des professeurs  de la FAPSE[3], des instituteurs-trices et des enseignant-e-s dont certain-e-s provenaient des cantons de Fribourg,  Neuchâtel et Vaud. A notre satisfaction toutes les associations représentant le corps enseignant genevois étaient présentes[4]. Cette forte participation traduit avant tout les profondes inquiétudes suscitées par l’échec scolaire qui aboutit le plus souvent à l’exclusion de toute formation professionnelle et par voie de conséquence à la non insertion sociale pour une minorité de jeunes. 

Si, à l’issue des Assises dont le contenu fut riche et dense, aucun texte de résolutions n’a pu être adopté vu l’ampleur du sujet, plusieurs constats, précisions et perspectives utiles à la poursuite de cette réflexion peuvent d’ores et déjà être mis en évidence. 

Des échecs de plus en plus lourds 

Malgré la mise en place de modules de réinsertion et de classes spécialisées, nous assistons à l’émergence d’échecs de plus en plus lourds, souvent «cumulés» qui débouchent sur l’auto-exclusion et l’exclusion professionnelle. Ainsi 4 à 7% des jeunes arrêtent toute formation après la scolarité obligatoire et personne ne sait vraiment ce qu’ils deviennent. 

Echec et Orientation/Sélection

A la fin de la 6ème primaire[5], 0.9% des élèves ont redoublé l’année, soit 32 élèves[6], 0.3% ont été orientés vers des filières spécialisées, soit  11 élèves et 1.5% se sont  dirigés vers des écoles privées, soit 53 élèves. 

Trois éléments méritent une attention particulière au primaire. Premièrement la Rénovation, dont l’un des  fers de lance est la lutte contre l’échec scolaire, a-t-elle les moyens de détecter le plus tôt possible les élèves en difficulté «grâce à un suivi collégial approprié» et de soutenir chaque élève selon ses besoins? Deuxièmement pour les classes spécialisées[7] vers lesquelles sont dirigés chaque année des élèves, il convient de dégager des solutions et les moyens permettant au plus grand nombre d’élèves de réintégrer les classes normales. Enfin à l’admission des élèves au CO, car si l’on ne peut pas à proprement parler d’échec, environ un tiers des élèves ne pourront accéder à un niveau A. Cette «promotion/sélection précoce» est perçue  par les élèves et leurs parents à juste titre comme une orientation négative, une sanction qui prétérite lourdement l’avenir. 

A la fin de la scolarité obligatoire[8]:

15.8% des élèves sont non promus-es, soit 543 élèves, 3.6 % redoublent au CO, soit  127 élèves, 7.0% sont orientés vers les classes  préparatoires[9], la SGIPA[10], le SCAI[11]  et 0.8% se dirigent vers des écoles privées, soit 29 élèves. 

A l’issue du 9ème degré, il appartient d’être vigilant quant aux orientations négatives, à certaines dérogations qui génèrent un climat difficile au 10ème degré. Bon nombre d’élèves se sentent dévalorisés et sont démotivés car ils se retrouvent dans une école qu’ils n’ont pas forcément choisie – mieux vaut être là que nulle part. Ils ignorent ce que l’institution attend d’eux et ce qu’elle pourrait bien encore leur rapporter. 

S’il faut saluer la future mise en place des modules de formation complémentaire qui devraient améliorer  l’accès au 10ème degré, il faut dénoncer la politique actuelle du DIP qui refuse d’entrer en matière pour une généralisation des classes passerelles. Il est édifiant de constater que le document officiel: Transferts et passerelle au 10ème degré, ne soit pas largement diffusé aux  élèves au CO, bien à l’abri dans les bureaux des directions et doyens, il ne peut être consulté que sur demande pour autant que les élèves et les parents en connaissent l’existence. 

Un 10ème degré incontournable 

Comme les chiffres[12] l’attestent, le 10ème degré joue un rôle capital pour l’orientation et l’intégration des élèves :

· 54.6% y ont un parcours direct (soit 1913 élèves)

· 12.6% redoublent dans la même école (soit 441 élèves)

· 1.8% se réorientent dans une autre école au 11ème degré (63 élèves)

· 15.6% se réorientent dans une autre école au 10ème degré ( soit 546 élèves)

· 3.6% redoublent au CO (127 élèves)

· 11.8% ont un autre parcours (415 élèves)[13]

Ces taux donnent raison aux associations, membres de la Coordination Enseignement, qui ont toujours revendiqué l’importance et les enjeux du 10ème degré. Aujourd’hui de facto l’enseignement se prolonge au 10ème degré. Faut-il intégrer le 10ème degré à l’enseignement obligatoire ou le considérer comme une possibilité offerte aux élèves? Un prochain numéro d’aRobase sera consacré à ce degré.

Hors jeu inacceptable 

A l’heure où des commissions, mandatées par la présidente du Département, débattent des nouvelles normes d’admission aux 10ème degré et de la mise en œuvre des modules de formation complémentaire (MFC); il est  inadmissible que les associations d’enseignant-e-s malgré leurs demandes réitérées ne soient pas admises dans ces discussions. Cette volonté affichée de mettre hors jeu les associations concernées est tout simplement inacceptable.  C’est une vision politique contre productive de penser que l’on vaincra l’échec scolaire ou tout autre défi lancé à l’école sans un réel partenariat avec les associations représentant les enseignant-e-s[14]. 

Vers de nouvelles Assises 

S‘il est vrai que la démocratisation des études a permis à un plus grand nombre d’élèves de poursuivre des études longues, l’institution scolaire comme la société produit encore des exclus qui proviennent pour la plupart des classes défavorisées. 

Malgré un climat général de démobilisation et de dévalorisation de leur métier, les enseignants-e-s se doivent de ne pas oublier qu’une des fonctions premières de l’école est la lutte contre les inégalités sociales, leur implication est plus que jamais requise pour générer un débat de fond, étendu à tous les acteurs concernés, afin déterminer et d’exiger la mise à disposition des moyens nécessaires pour vaincre l’échec et passer ainsi «d’une école de la relégation à une école de l’intégration». Ils doivent  être porteur «d’une nouvelle parole, alternative à l’école et à la société d’aujourd’hui». 

Ces Assises marquent une étape de leur engagement et de leur réflexion qui doivent se poursuivre dans un esprit pluraliste, contradictoire et ouvert au sein de la Coordination Enseignement qui consacrera plusieurs séances à ce dossier prioritaire pour «approfondir les détails de la problématique de l’échec»[15]. 

A la demande unanime des participant-e-s, de nouvelles Assises seront convoquées au printemps 2004 . 

Bilal Ramadan

[1] Tous les comptes rendus et procès verbaux des ateliers sont disponibles sur notre site : www.arobase-ge.ch/Assises

[2] Service de la  Recherche en Education -Genève

[3] Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation

[4] SPG, FAMCO, UCESG, AGEEP et SSP-VPOD 

[5] Volée 98-99. Le système d’enseignement et de formation genevois : ensemble des indicateurs, SRED, 2001

[6] Il est de 1.1% en 2001.

[7] Les classes spécialisées regroupent 3% des élèves –moins d’un élève sur dix, la moyenne Suisse est de 5%. 50% des élèves sont admis au CO, les autres vont dans des écoles de formation pré-professionnelle (EFP) ou en Centre de jour pour adolescent-e-s.

 [8] Annick Evrard, François Rastoldo, Transition entre le secondaire I et le secondaire II des élèves de 9ème (volée 98-99), SRED, Genéve, Décembre 2001

[9] Respectivement : préparatoires EC (4,3% soit 149 élèves), SGIPA (1,6% soit 56 élèves), SCAI (1,2% soit 42 élèves).

[10] Société Genevoise pour l’Intégration Professionnelle  des Adolescents et adultes

[11] Service des Classes d’Accueil et d’Insertion

[12] Annick Evrard, François Rastoldo, Transition entre le secondaire I et le secondaire II des élèves de 9ème (volée 98-99), SRED, Genéve, Décembre 2001, p. 13.

[13] Les élèves qui passent dans les écoles privées, ceux qui arrêtent provisoirement ou définitivement  toute formation et les élèves qui intègrent une classe d’accueil au postobligatoire.

[14] A ce sujet: Philippe Chervet, «Le temps du mépris», in FAMCO Infos, oct. 2002.

[15] Des comptes rendus seront diffusés aux participants des Assises et disponibles sur notre site.
L'échec scolaire, une idée simple ?

Le 3 mai dernier, dans le cadre des assises sur l’échec scolaire et l’exclusion, Samuel Joshua a donné une conférence lors de laquelle il a décortiqué la notion d’échec. Nous vous en livrons un bref compte rendu. (red)

Quand des élèves présentent des performances insuffisantes, ils sont en échec: voilà qui semble facile à comprendre!  Et pourtant, voir “simple” c’est souvent s’engager sur de fausses pistes. Samuel Johsua, professeur en sciences de l’éducation à l’Université de Provence, invité lors des Assises sur l'échec scolaire organisées par la Coordination Enseignement à Genève en mai, a montré toute la complexité du problème. 

L'échec scolaire, une notion récente 

Il faut remonter au début du 20e siècle pour comprendre d’où vient la notion d’échec scolaire. A l’époque, et jusque dans la deuxième moitié du siècle, les enfants qui entraient dans les collèges secondaires étaient une petite minorité, considérée comme la future élite. En France, relève Samuel Johsua, on ne présentait au fameux certificat d’étude primaire que les meilleurs, ceux qui pouvaient réussir, soit 20 à 25% des élèves d'une douzaine d'années; dans ces conditions, le taux d’échec était évidemment très faible et la réussite de l’école, fantastique. Les trois-quarts des enfants qui n’avaient pas le certificat n’étaient pas stigmatisés: ils faisaient partie de la grande majorité, la norme habituelle. 

A l'inverse, quand beaucoup réussissent, quand 80% des jeunes obtiennent l’un ou l’autre diplôme, l’échec est en évidence et devient un problème social. Ce n’est plus l’élite qui est visible, mais ceux qui sont en grande difficulté. On se trouve dans cette situation d’aujourd’hui, suite à l’expansion de la scolarité et aux efforts pédagogiques et financiers pour amener la plus grande partie d’une génération jusqu’au niveau secondaire. Une grande réussite de l’école, qui engendre cependant comme sous-produit un taux d’échec qui semble résister aux efforts. Pourtant, si l’on parvenait à comparer les réussites d’autrefois avec les résultats des jeunes en échec aujourd’hui, peut-être ces derniers seraient-ils aussi bons voire meilleurs que leurs prédécesseurs!  Mais la situation a changé et l'exclusion menace ceux qui restent sur le bas-côté scolaire. 

Pour résoudre le problème, on peut organiser une école avec des niveaux très différents: haut niveau pour les élèves qui progressent beaucoup, ceux qui feront face à la compétition internationale, environ 20%; école primaire pour ceux qui suivent tranquillement, une école pas trop chère, le marché prenant la suite de la formation; éducation particulière, surtout de type comportemental, pour les 10 à 20% en réelle difficulté. L’échec n’est pas résolu, mais il n’est plus visible. Invraisemblable? C’est cependant, explique Samuel Johsua, le projet de la Commission Européenne, qui n’a pourtant pas de compétences éducatives. Si l’on veut progresser, disent les tenants de cette formule, cela coûtera très, très cher; poussons les plus forts, calmons les plus faibles et sortons une partie de l’éducation du domaine de l’Etat: certains possèdent des savoirs, d’autres veulent les acheter, que le marché tranche. Accessoirement, l’Etat coûtera moins cher. 

La question est donc aujourd’hui de savoir si l’on s’arrête dans la progression éducative ou si l’on veut que l’école, du moins la scolarité obligatoire, continue à progresser.  Si l’on considère que l’accès aux savoirs et à la culture est un besoin et un droit pour tous et une nécessité pour une société démocratique, alors il faut que celle-ci porte ce projet, qu’elle ait pour elle-même une ambition forte de plus grande solidarité, de diminution des clivages. Si les gens sont sans cesse en compétition, le projet n’est pas possible, car chacun doit se battre pour se faire une place. Amener tous les élèves à un haut niveau éducatif nécessite donc une forte mobilisation des citoyens, car l'effort coûtera cher et va à l’encontre des tendances actuelles. Le défi est loin d’être gagné! 

Des exigences plus nombreuses et plus complexes 

En admettant qu’il soit accepté par une majorité, encore faudrait-il savoir comment s’y prendre. Les enseignants ont tort de penser que, globalement, l’école est en échec; il y a aujourd’hui dans les établissements beaucoup plus de catégories d’élèves en études qu’autrefois. Mais ils ont raison quand ils disent qu’une partie des enfants «n’y arrive  pas», qu’ils sont en grande difficulté, et qu’on peut souvent s’en apercevoir dès la maternelle. Comment ne pas laisser ces élèves sur le côté? 

Les exigences, relève Samuel Johsua, ont beaucoup augmenté depuis trente ans et, surtout, elles ont évolué. On est passé d’une école de la restitution à une école de la compréhension. La restitution ne comprend pas d’ambiguïté, il faut apprendre par cœur et redire. Exemple: le maître enseigne que Paris est la capitale de la France, l’élève retient ou non; aujourd’hui, la notion sera insérée dans un ensemble plus vaste, la région, le pays, l’Europe, on fera des comparaisons et la question sera: est-ce que Marseille est une capitale? Au primaire, la dictée est souvent remplacée par une rédaction. Travail plus intéressant, on va plus loin, mais la réponse est plus ambiguë; l’outil est devenu l’objet de l’étude. Le travail de compréhension demande plus de réflexion, il est moins définissable à l’avance. Et certaines catégories de la population, où la pratique langagière est plus instrumentalisée et directement engagée, sont plus éloignées d’une forme distanciée.

Comme dans le foot! 

L’école de la restitution est une école de la conformation. L’école de la compréhension forme des gens plus autonomes, plus émancipés, mais elle est plus difficile. Il faut réfléchir plus finement à l’équilibre entre les deux et trouver des moyens supplémentaires en pédagogie et en didactique. En outre, il faut améliorer les taux d’encadrement. Quoiqu’en disent des recherches qui prennent peu en compte le type de pédagogie, les moyens en personnel mis autour des élèves ont une réelle influence, comme le démontrent les travaux effectués aux Etats-Unis.

Enfin, améliorer la solidarité entre les élèves, favoriser les tâches communes représentent une dimension essentielle; les activités humaines sont collectives, rien ne marche dans le «chacun pour soi». L’égalité des chances est une idée libérale, tout le monde part en même temps sur la même ligne, certes, mais on conserve la course avec classement à l’arrivée. Or, les classements, les notes entretiennent l’individualisation de l’échec sans résoudre le problème. Dans un sport collectif comme le football, la situation est différente; un jeune joue très bien, mais l’équipe a perdu ou, au contraire, il joue moins bien mais l’équipe a gagné: le résultat de l’équipe est plus important que la prestation individuelle. Plus de travail collectif donne une idée différente du succès ou de l’échec, c’est l’ensemble qui est entraîné. Mais c’est une idée qui va à contre-courant de l’idéologie de la concurrence permanente entre les élèves. 

Des moyens pédagogiques et financiers 
Varier les activités de restitution et de compréhension, améliorer les taux d’encadrement, introduire plus de collectif, casser les concurrences individuelles, mélanger les forts, qui iront peut-être un peu moins vite, et les faibles, s’ils ne sont pas en trop grandes difficultés: des moyens qui pourraient, entre autres, diminuer les échecs durant la scolarité obligatoire. L'effort est capital, car les savoirs sont indispensables à la socialisation et si la relation à l’écrit n’est pas tranchée durant ces années-là, l’échec interviendra quelle que soit la formule. Il faut à la fois des moyens et une réflexion, dans un effort commun et urgent; car la situation empire vite, et lorsque les déchirures sociales durent trop longtemps, elles ont des conséquences graves, conclut Samuel Johsua. 

Liliane Palandella 
Paru dans le mensuel L’éducateur, n°8.02/juin 2002
Assises sur l'échec et l'exclusion scolaire du vendredi 3 mai 2002

Procès Verbaux  des Ateliers
a) Echec et notes - 39 participant-e-s  

Rapporteur: Pierre Varcher

Dans cet atelier, deux questions ont été abordées: "Comment identifier l'échec?" et "Quelle importance donne-t-on à l'évaluation?". 

Ces questions ont été débattues à la lumière de remarques et d'analyses suggérées par l'introduction d'EVM dans le canton de Vaud où l'on a remplacé la note par une autre évaluation, mais sans différence fondamentale quant au fond.

Quelle est l'importance de l'évaluation par rapport à l'échec, ne la met-on pas trop en avant pour identifier l'échec?

Pour expliquer l'échec, 4 élèves de l’Ecole de Culture Générale ont mis en évidence :  1) la difficulté de gérer le travail à effectuer à domicile avec, en corollaire, l'importance de l'encadrement familial, et  

2) le manque de motivation. 

On a constaté que, dans l'enseignement, le statut du chiffre a globalement changé. On s'est dirigé vers un allégement du point de vue de la quantité de notes récoltées. Cependant, moins de chiffres signifie-t-il plus de démocratisation et moins d'arbitraire? Et cette volonté de diminuer la quantité de notes est-elle bien comprise par les élèves et par leurs parents? D'autre part, si l'on dispose de moins de notes, sur quoi doit alors porter l'évaluation? Doit-on évaluer autre chose que les savoirs, comme par exemple les comportements ou les attitudes? Il apparaît aux personnes ayant participé à cet atelier que l'on doit passer d'une logique de restitution des savoirs à une logique de compréhension de ces derniers. Dans cette approche, la suppression de la note s'avère finalement un faux problème. 

Cependant, si l'on change la logique de l'apprentissage, on doit changer aussi la forme de l'évaluation. 

Il est évident que ce changement n'a pas la même urgence pour la grande majorité des élèves qui réussit ses études, par rapport à la minorité qui, aujourd'hui, est confrontée à l'échec.

b) Scolarité obligatoire - 25 participant-e-s    

Rapporteur: Charles Heimberg

b) Scolarité obligatoire - Rapporteur: Charles Heimberg

La réflexion de cet atelier s'est faite autour des structures de l'école et des contenus de la scolarité (culture commune).

1) Les structures de l'école ne sont pas à négliger puisque, par exemple, au CO, les structures déterminent largement les contenus (filières, nouvelle grille horaire).

D'autre part, si l'on veut rendre l'école enfantine obligatoire, on doit lui donner un certain nombre de moyens supplémentaires.  

Des structures dépendent les grands débats sur l'école aujourd'hui.  

Il y a deux moments clés dans le cursus de l'élève: le passage de l'enseignement primaire (enseignement général) au Secondaire I (par disciplines) et le passage du Secondaire I (obligatoire) au Secondaire II (post-obligatoire). 

La mise en filières séparées (A et B) dès le Secondaire I marque fortement les contenus scolaires. L'existence de ces filières fait que l'on n'a pas droit aux mêmes contenus selon la filière imposée. 

Quant au 10ème degré, doit-il être intégré à l'enseignement obligatoire? Le souhait des participants à cet atelier est que, si l'enseignement obligatoire devait être prolongé, ce soit sous la forme d'un droit des élèves et non d'une obligation, car l'école n'a plus beaucoup de sens pour de nombreux élèves à ce niveau dans les conditions actuelles.

2) Les contenus. A quelle culture commune chaque élève a-t-il droit pour se préparer à vivre dans sa génération? C'est une affaire politique qui doit faire l'objet d'un débat de société, et pas seulement d'un débat pédagogique. Dans cette optique, l'atelier a réfléchi sur la grille-horaire au C.O. et le développement de contenus à mettre en relation avec quelque chose de plus large. Ainsi, l'introduction de l'enseignement de l'anglais et de l'informatique au C.O. démontre le lien avec les discours dominants

dans la société actuelle, et notamment la vision berlusconienne de l'école.

De fortes inquiétudes se sont exprimées autour de l'enseignement de la culture générale qui a de moins en moins de poids dans les formations professionnelles. On se rappelle l'adage: "Il y a trop d'élèves qui font trop d'études, pendant trop longtemps"...

A quoi chaque élève a-t-il droit comme contenu de connaissances? Il s'agit de développer une culture de la compréhension avec, comme enjeu, la volonté de s'adresser à tous les élèves, et pas seulement à ceux qui réussissent.

c) Réinsertion et classes spécialisées - 17 participant-e-s  

Rapporteurs: Claude Perrottet, Olivier Baud, Gérard Scheller

Dans cet atelier, ce sont surtout l'école primaire et le post-obligatoire qui ont été abordés.

Au primaire

Les élèves en division spécialisée représentent le 2,7%, la moyenne suisse se situant à plus de 5%. Ce sont des élèves qui, pour une raison ou une autre, et sans que l’on sache forcément pourquoi, dysfonctionnent dans l'enseignement ordinaire. Il n’y a pas de profil-type de l’élève du spécialisé (handicaps sensoriels, moteurs, troubles de la personnalité, du comportement, etc.). 

Il y a d’une part les regroupements de CLASSES SPECIALISEES (en moyenne: 4 classes / 32 élèves) qui sont intégrés dans des écoles ordinaires, et, d’autre part, les CENTRES DE JOUR qui accueillent des enfants en plus grande difficulté, avec une prise en charge à midi; les effectifs vont de 8 à 27 élèves. Les équipes (enseignants, éducateurs, logopédistes, psychomotriciens, pédo-psychiatre, inspecteurs spécialisés, etc.) ont développé des organisations internes spécifiques à la population qu’elles accueillent et l'encadrement est fort: 1 adulte pour 3 élèves.

L'enseignement spécialisé fonctionne plutôt bien sous sa forme présente. Mais à l'avenir, avec la Rénovation et grâce à un suivi collégial approprié, les besoins spécifiques des élèves en difficulté doivent être pris en compte plus tôt, et favoriser ainsi un retour vers l'ordinaire. 

Actuellement, 50% des élèves du spécialisé passent au CO, les autres vont dans un école de formation pré-professionnelle (EFP) ou en centre de jour pour adolescents.

Au post-obligatoire

Dès 2003 les normes d'admission à l'entrée de l'Ecole de Culture Générale seront alignées sur l'admission à l'Ecole de Commerce. Les élèves qui n'obtiendront pas ces normes et qui désirent tout de même poursuivre une voie scolaire devront faire un "complément de formation". 

Depuis cette année scolaire déjà, les classes VOIR (Validation-Orientation-Insertion-Raccordement) jouent ce rôle, elles sont le pendant des classes préparatoire de l'école de commerce. Les classes VOIR se caractérisent par un faible effectif d'élève (fait positif) et beaucoup d'intervenants (fait plus contestable). 

Les associations ont demandé que ces classes soient clairement des classes de raccordement au 10ème degré. En ce qui concerne l'ECG, les débouchés santé et social sont acquis. 

Les voies arts et communication ne sont pas encore validées. Il s'agit d'un grave problème de débouché pour une partie des élèves ayant choisi cette école.

Le SCAI 

Le service des classes d’accueil et insertion gère les classes d’accueil du PO ainsi que les classes-ateliers d’insertion professionnelle.

Au terme de leur classe d’accueil les jeunes ont le choix entre:

1°. Les classes-ateliers CIPA (classes d’insertion professionnelle) dans lesquels les élèves, 10 par classe et en majorité non francophones, suivent à plein temps les cours de théorie et d’atelier.

2°. Les classes CEFP (classes d’encouragement pour une formation professionnelle) reçoivent des élèves ayant un projet professionnel. Ces élèves bénéficient d’une structure duale, c’est à dire 3 jours de travail en entreprise puis 2 journées de cours théoriques par semaine.

Les ateliers de PREAPPRENTISSAGE (SGIPA) 

Ce sont 15 classes-ateliers dispersées dans le canton. Les effectifs des classes sont faibles (10 élèves env.) avec peu d'intervenants. Le duo ou trio pédagogique est fortement ancré au sein de cette structure. On donne à ces élèves, en principe non promus du CO, la possibilité de passer 50 % du temps en atelier pour casser leur rythme habituel, et on tend à leur épanouissement par le travail manuel. Sur décision politique, cet enseignement est privatisé et les enseignants y auront tous et très prochainement un statut privé. 

La volonté de l'école publique serait-elle de ne garder que les bons élèves?
d) Exclusion du système scolaire - 12 participant-e-s  

Rapporteur: Dario Lopreno

Il est à noter que les élèves, jusqu'à l'âge de 15 ans, sont intégrés dans un système scolaire sans rupture forte, et que la majorité d'entre eux continue une formation dans les premières années du post-obligatoire. Cependant, entre 4 à 7% parmi eux arrêtent toute formation et personne ne sait exactement ce qu’ils deviennent. Le système scolaire a beaucoup de trous et de courants d'air, qui laissent ces élèves se volatiliser de l'enseignement sans suivi. On peut aussi affirmer que les changements de cap dans la formation scolaire et professionnelle s'effectuent essentiellement sur la base d'échecs successifs et non par choix délibéré. 

Quelques pistes de réflexion ont été soulevées :

· ouvrir les formations professionnelles aux requérants d'asile (qui y ont droit, malgré les affirmations de l’OCP) et aux sans-papiers;

· recenser les exclus qui disparaissent du système scolaire et de formation obligatoire et post-obligatoire;

· réaliser un état des lieux sur l’intégration des handicapés dans le système scolaire et de formation

· mieux comprendre les parcours vers les classes spéciales et réfléchir sur les expériences avancées d’intégration de ce type d’élève dans les classes normales au primaire;

· remettre sur le tapis la question de l’hétérogénéité, notamment au CO ;

· explorer les voies d’un 10ème de scolarité obligatoire ; en matière de coûts : Cf. l’argument de MBG sur l’enfantine (coûts minimes car existe déjà de facto) ; en matière de contenu : doit-il être la fin du 3ème cycle de 4 ans (après les deux du primaire) servant à renforcer la culture générale ou doit-il être un degré d’orientation avancée ?

· promouvoir le droit à une formation minimum pour tous équivalant au CFC, selon le choix de l’élève.

· défendre la participation des élèves sur le fonctionnement des établissements scolaires et de formation, sur la vie en leur sein, ainsi que sur certains aspects du contenu des formations ;

· réfléchir sur le processus qui mène de l'absentéisme, à l'auto-exclusion, puis l'exclusion.

Par ailleurs, comment procéder pour obtenir des informations autour de ces questions également aux niveaux romand et suisse ?

DISCUSSION

Les thèmes de discussion suivants sont retenus:

· Les moyens, en relation avec la "promesse" de Martine Brunschwig Graf de donner des fonds pour les plus démunis. 

· Le 10ème degré, dans le but de faire connaître toutes les filières possibles à tous les élèves qui quittent le C.O., ceci afin d'éviter l'exclusion pour ceux qui sont en échec.

· Les passerelles (idem)

· Les responsabilités de l'Etat: les dépenses de l'Etat par élève diminuent. Les enveloppes budgétaires par établissement au prorata des élèves tendent à supprimer une vision politique de l'éducation.

Après un court débat, il s'avère qu'aucune résolution ne peut être votée à l'issue de ces Assises. En effet, les participants sont d'accord pour constater que le problème est si vaste que, ne serait-ce que pour le Primaire, de nouvelles Assises devraient être organisées. Ce qui est souligné, c'est la mise en perspective de l'école qui, tout comme la société, produit des exclus: ceux qui ne sont pas assez performants. Les enseignants doivent donc être porteurs d'une nouvelle parole, alternative à l'école et à la société d'aujourd'hui.

Un intervenant demande que le prochain journal "aRobase" de la Coordination Enseignement (prévu pour septembre) rende compte des discussions dans les différents ateliers, et que les articles montrent clairement que la Coordination enseignement est un lieu de discussion ouvert et contradictoire. 

Un intervenant souhaite que la réflexion se poursuive avec les parents d'élèves car le sentiment d'échec, suite à l'évaluation, est ressenti comme culpabilisant tout autant par les enseignants, par les parents, que par les élèves.

Une intervenante pense qu'il faut oser d'abord poser les problèmes. A vouloir aller trop vite vers des résolutions, on créée de nouveaux problèmes. Il faut prendre le temps pour problématiser, travailler sans se bousculer, traiter les urgences en envisageant toutes les tensions. Elle rappelle que l'on est toujours dans une lutte contre l'inégalité sociale. Selon elle, il faut prendre le temps car il y a beaucoup d'acteurs en jeu dont il faut profiter de l'expérience. Elle insiste pour ne pas aller trop vite et aller jusqu'au bout. 

Un autre intervenant propose encore d'aller dans les détails de la problématique de l'échec. Les enseignants doivent générer un débat de fond, faire des propositions et demander des moyens au DIP pour arriver à des solutions en vue d'éradiquer l'exclusion. Car il n'y a pas de limite au nombre des exclus (voir en Angleterre par exemple). 

Un intervenant demande une plate-forme de discussion pour avancer au niveau de son association. Traitant du contenu, du rôle de l'école, il lui semble qu'une des lignes de partage serait de passer d'une logique à une autre, c'est à dire de passer de la restitution à la compréhension des savoirs. Au niveau des structures à changer, il lui semble qu'il faudrait trouver les moyens de passer d'une école de la relégation à une école de l'intégration. Ainsi l'évaluation devrait découler du contenu et des structures de l'école que l'on veut.

Un intervenant précise qu'avec le droit à un apprentissage de connaissances générales, avant toute spécialisation, on augmente la mobilité sociale. Si on forme les jeunes pour une vie où ils pourront changer de profession, on perd peut-être de l'efficacité à court terme, mais on en gagne sur la mobilité sociale à long terme.

Un intervenant (appartenant au groupe ARLE) s'exclame que "Rien n'est simple!" et qu'il faut rester modeste devant l'échec scolaire. La société a l'école qu'elle mérite, et qu'il y a énormément d'élèves et d'enseignants démobilisés face à la société actuelle. Il faut se respecter les uns les autres pour avancer. D'autre part, il faut redonner le sens de leur responsabilité aux élèves, mais comment? 

Un intervenant souligne encore qu'il ne faut pas tomber dans le travers suivant: la massification n'est pas la démocratisation. Il ne s'agit en aucun cas de garder les élèves dans des filières "antichambres" et de distribuer des diplômes "au rabais". Il s'agit d'inclure le décloisonnement et les passerelles dans le débat puisque, malheureusement, les besoins de la société libérale impliquent la divulgation de connaissances de base, tout en excluant rapidement ceux qui ne sont pas efficaces ou rentables.

Finalement, un intervenant pense, qu'à l'issue de ces Assises, la seule déclaration possible, c'est que l'échec et l'exclusion sont le fait d'une société libérale. Qu'ils dépendent d'un choix de type d'école et de société que l'on désire, et non pas de réformes de structures. Selon lui, on ne pourra pas discuter de revendications sur les moyens sans avoir défini le contenu de ce choix. 

CONCLUSION

L'agenda suivant est retenu:

Le compte-rendu de ces Assises ainsi que la conférence de M. Samuel Johsua seront envoyés par e-mail aux participants à ces Assises.

Ces textes seront mis sur le site internet d'aRobase (journal de la Coordination Enseignement)

Le lundi 13 mai à 20h, Maison des associations, salle René Dumont, la Coordination Enseignement tirera le bilan de ces Assises.

Le délai rédactionnel pour le prochain aRobase (à paraître en septembre) est fixé au 30 juin.

L'an scolaire prochain, 3 séances de la Coordination Enseignement traiteront du sujet "échec et exclusion scolaire".

Evolution et évaluation, 
                                                 ...intimement liées! 

Société pédagogique genevoise (SPG)

Poursuite de la réfléxion des Assises sur l'échec et l'exclusion scolaire. Pistes avancées pour le primaire. (réd.)

La question des notes à l'école primaire peut devenir lassante, car tout a déjà été dit et redit mille fois. Pourtant, alors que de nombreuses personnes s'accordent à reconnaître que c'est un faux débat, le sujet parvient encore à monopoliser l'attention. Il relègue, hélas, au second plan des aspects aussi intéressants que la communication avec les familles, les projets d'école, les cycles de quatre ans, le travail en équipe, ou les objectifs d'apprentissage pour ne prendre que ces quelques exemples, et laisse une fausse impression que l'évolution actuelle de l'école est négligeable, voire inutile.

Cependant nous soutenons que la mutation de l'école primaire est bien réelle, et nécessaire. L'école se transforme depuis plus de trente ans pour s'améliorer et tenter de lutter contre l'échec, producteur d'exclusion; par conséquent, cela ne s'apparente pas à une crise passagère. En outre, le métier d'instituteur évolue vers plus de charges et de complexité et doit faire l'objet d'une formation plus poussée, de conditions de travail satisfaisantes, de moyens suffisants pour gagner toujours plus en qualité.


Les chiffres du SRED [1] auxquels nous avons accès indiquent qu'en 1999, à l'école primaire, un peu plus de 90% des élèves sont promus chaque année dans les degrés suivants et que 95% sont promus au CO. Nous apprenons que moins de 3% d'élèves sont concernés chaque année par des redoublements, mais qu'ils sont concentrés principalement sur les trois premiers degrés de la scolarité, ce qui correspond à la période des apprentissages fondamentaux, plus particulièrement à la lecture et écriture, précise le SRED. Ces mesures touchent avant tout les enfants d'ouvriers, ceux de familles à statut précaire ou de milieux défavorisés. Le SRED relève encore que l'orientation vers les filières spécialisées est stable tout au long des 6 degrés primaires et concerne moins d'un élève sur dix (2,5%),notamment parmi les milieux défavorisés.

Selon le regard que l'on porte sur les chiffres, l'on pourrait considérer que l'école primaire remplit déjà son mandat avec succès. Est-il alors encore légitime de se sentir concerné par la réussite de tous? Pourtant, les difficultés des élèves sont ici claires et ciblent une catégorie bien spécifique. Les exigences qui augmentent toujours plus vis-à-vis de la scolarité primaire correspondent, en cascade, à ce qui est attendu ultérieurement. La rituelle question reste d'actualité: qui donc fabrique l'échec?


C'est à ce niveau de la réflexion, que les pistes avancées avec la rénovation prennent du sens:

· en developpant le travail par équipes de cycles, coordonné par des responsables d'école, tous les maîtres-ses se veulent solidaires et entendent partager les problèmes rencontrés par les élèves, pour trouver ensemble des solutions;

· en renforçant une communication plus soutenue avec les familles dans la compréhension et la confiance réciproque, qui informe avec précision de la progression des apprentissages, chaque partenaire peut ainsi compléter son action éducative;

· en construisant des cycles de 4 ans pour assouplir les échéances annuelles, valoriser les réussites des élèves en les associant et en les impliquant dans leur travail, cela permet de ne plus sanctionner négativement le passage entre les années par des notes ou des redoublements;

· en prenant connaissance des objectifs à atteindre dans l'ensemble de la scolarité primaire, les enseignants d'une école peuvent mieux coopérer pour prendre en compte les différences de rythme et de compétences qui existent de fait, et faire profiter tous les élèves de la richesse des interactions et d'une diversité de modes d'organisation;

· en complétant leur formation, les maîtres-ses restent à l'écoute des récentes recherches dans le domaine de la pédagogie et de la didactique, et discutent de leurs pratiques pour constamment les améliorer;

Un bon reflet des défis de la réforme, et des gains qu'elle apporte, est constitué par le nouveau dispositif d'évaluation des élèves, mis en place au cycle élémentaire (de la 1ère enfantine à la deuxième primaire) et dans la majorité des classes du cycle moyen (3P à 6P) des écoles en projet. Les pratiques ont démontré un degré de satisfaction [2] indéniable des parents et des enseignants qui ont testé, utilisé un dispositif d'évaluation rigoureux, précis, et sans notes. Ils ont pu comparer l'intérêt qu'il représente par rapport à une évaluation chiffrée.

Dans le débat actuel, pourquoi ne pas prendre en compte ceux qui se sont exprimés en toute connaissance de cause? Pourquoi ne pas laisser se développer une pratique prometteuse, lui laisser le temps de faire ses preuves en vue de diminuer échecs et obstacles à l'apprentissage? Les voix, nostalgiques qui s'acharnent à réclamer le maintien des notes, ont de la peine à imaginer autre chose que ce qu'elles ont connu elles-mêmes, réflexe défensif, peur de l'inconnu, et surtout angoisses légitimes face à l'avenir et aux exigences sociales.

Cependant, toute attitude rétrograde dessert le métier, dévalorise la profession. Les premières années de l'école obligatoire sont bien trop importantes pour que l'on puisse laisser supposer, même allusivement, qu'il conviendrait d'envisager de reléguer l'enseignant à un rôle d'exécutant, une sorte d'instituteur tâcheron qui distribue des fiches, corrige, met des notes et fait des moyennes. Etrangement, ces manieurs de carottes et de bâtons, considèrent les notes comme moyen efficace pour faire progresser les élèves, mais ne parlent-ils pas plutôt des seuls "bons" élèves? Ils méprisent leurs collègues qui se sont lancés, enthousiastes, dans les projets des écoles en innovation, dès 1994, et ceux qui n'avaient pas attendu cette date pour fonctionner en équipes pédagogiques, déjà conscients, préoccupés et convaincus qu'il est nécessaire d'explorer, de se former, de réfléchir ensemble continuellement, pour faire progresser tous les élèves.

Les enseignements tirés de l'exploration des 17 écoles en innovation en 1999 ont permis de passer à une phase d'extension progressive, et, malgré toutes les difficultés rencontrées ces 3 dernières années à propos d'un manque de pilotage et de coordination, nous voici aujourd'hui avec 65 écoles en projet sur quelque 220 écoles. La rénovation concerne néanmoins le 40% des classes genevoises, ce qui peut paraître encore trop peu en regard du temps qui s'est écoulé depuis les décisions de 1999. Pourtant, nous sommes encore persuadés qu'il faut laisser du temps, non seulement aux enseignants pour intégrer, comprendre, mesurer, s'approprier les changements induits, s'engager dans une démarche volontaire pour garder toute crédibilité, mais aussi pour que les moyens indispensables à la mise en œuvre des réformes, puissent régulièrement et raisonnablement être négociés et attribués. Nous entendons par là notamment le développement de projets d'école, de postes de responsables, de maîtres-ses spécialistes et de GNT en suffisance, des temps de formation adéquats, des effectifs de classe raisonnables, ainsi qu'un soutien et un accompagnement du corps enseignant.

Nous tous, citoyens, parents, grands-parents, enseignants, autorités scolaires, devons veiller à défendre une école publique où qualité, réflexion, action et évolution sont intimement liées!

Olivier Baud,
président de la Société pédagogique genevoise

[1] SRED, Indicateurs 2001, Transitions d'élèves à l'intérieur de l'école primaire publique, Cité1, pp. 117-120
[2] Enquête auprès de 1200 parents et 1000 enseignants (env. 65% de réponses): 75% sont satisfaits ou très satisfaits de cette nouvelle forme d'évaluation (DEP "Correspondances" N° 15, septembre 2002)
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